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ZONE INONDABLE
zone exposé e au  risqu e d'inondation

espace sou mis au  risqu e d'inondation en cas de ru ptu re de digu e

LIMITES

limite de zone ou  de secteu r

EMPLACEMENTS RESERVES
nu mé ro de renvoi à

la liste des emplacements ré servé s

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
classé s au  titre de l'art. L.130-1 du  code de l'u rbanisme

espaces boisé s classé s

D'u ne manière gé né rale, les limites de zone ou  de secteu r s'appu ient su r des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considé rer est constitu é e par l'axe des limites de
zone ou  de secteu r.

gazodu c

ELEMENTS DU PATRIMOINE
au  titre de l'article L123-1-5 du  code de l'u rbanisme

bâtiment à conserver
selon prescription règlementaire

marge de recu l minimale
alignement obligatoire
marge de recu l maximale

1 2

limite commu nale

voir plan de zonage au  1/2000

cheminement pié tonnier à cré er

Nouvelle limite communale
Partie transférée à Hésingue

Nouvelle limite communale
Partie transférée à Saint-Louis
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